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Commission des Désignations

Premier rapport

La Commission des Désignations, composée des délégués des Etats Membres suivants : Argentine,
Belize, Chine, Costa Rica, Croatie, Equateur, Erythrée, Fédération de Russie, France, Gambie, Guinée,
Israël, Jordanie, Malte, Népal, Nigéria, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Qatar, République populaire
démocratique de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Soudan, Tchad,
Vanuatu, Venezuela, et du Dr Libertina Amathila, Namibie (membre de droit), s’est réunie le 14 mai 2001.

Conformément aux dispositions de l’article 25 du Règlement intérieur de l’Assemblée de la Santé
et à la pratique de rotation régionale suivie de longue date par l’Assemblée de la Santé à cet égard, la
Commission a décidé de proposer à l’Assemblée de la Santé la désignation du Dr Hong Sun Huot
(Cambodge) pour le poste de président de la Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé.
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